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I- REPERES JURIDIQUE DE L’EGALITÉ PROFESSIONNELLE 

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes s’inscrit dans un processus juridique progressif, 

marqué par une volonté constante du législateur de passer d’une égalité formelle à une égalité réelle 

dans le monde du travail. 

• La consécration du principe d’égalité 

Le principe d’égalité entre les femmes et les hommes trouve son fondement dans le Préambule de la 

Constitution de 1946, intégré à la Constitution de 1958, qui proclame que « la loi garantit à la femme, 

dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme ». Ce principe constitutionnel constitue la 

base de l’ensemble des dispositifs législatifs ultérieurs en matière d’égalité professionnelle. 

• Les premières lois spécifiques à l’égalité professionnelle 

La loi du 22 décembre 1972 pose un jalon essentiel en affirmant le principe « à travail égal, salaire égal », 

marquant la première reconnaissance législative de l’égalité salariale. 

Cette dynamique est renforcée par la loi Roudy du 13 juillet 1983, qui constitue une étape majeure. Elle 

introduit pour la première fois une obligation de négociation sur l’égalité professionnelle dans les 

entreprises et reconnaît explicitement l’existence d’inégalités structurelles entre les femmes et les 

hommes dans l’emploi, les carrières et les rémunérations. 

• Le renforcement des obligations de négociation et de résultats 

À partir des années 2000, le législateur adopte une approche plus contraignante. 

La loi du 9 mai 2001 (dite loi Génisson) renforce l’obligation de négociation collective sur l’égalité 

professionnelle, en imposant un suivi régulier des écarts constatés. La loi du 23 mars 2006 introduit 

l’objectif de suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et marque un 

tournant vers une logique de résultats attendus, et non plus seulement de moyens. 

• La loi du 17 août 2015 : un cadre juridique structurant toujours en vigueur 

La loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi constitue aujourd’hui le socle 

central du régime juridique applicable aux accords d’égalité professionnelle. Cette loi rationalise et 

consolide les obligations existantes en matière de négociation collective, en intégrant l’égalité 

professionnelle parmi les thèmes obligatoires de la négociation annuelle. 

Elle est désormais codifiée aux articles suivants du Code du travail : 

  Article L. 2242-1, 2° : obligation de négocier sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la 

qualité de vie au travail ; 

 Article L. 2242-3 : définition du contenu des accords ou, à défaut, des plans d’action, incluant la suppression 

des écarts de rémunération et les mesures correctrices ; 

  Article L. 2242-8 : mise en place de sanctions financières en cas de non-respect des obligations ; 

  Article R. 2242-2 : précisions relatives aux modalités de mise en œuvre et de suivi. 

La loi de 2015 marque un changement d’approche : l’égalité professionnelle devient une obligation 

structurée, contrôlée et sanctionnée, reposant sur des accords collectifs ou, à défaut, sur des plans 

d’action unilatéraux.1

 
1 Droits des femmes : où en est l'égalité professionnelle ? | vie-publique.fr 

https://www.vie-publique.fr/eclairage/19602-droits-des-femmes-ou-en-est-legalite-professionnelle


  

 

6 

 

II- CADRE LEGAL DE L’EGALITE PROFESSIONNELLE 

A) Qui est concerné par l’égalité professionnelle ? 

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes concerne l’ensemble des entreprises, 

dès lors qu’elles emploient des salariés. Toutefois, les obligations varient selon la taille de 

l’entreprise et selon qu’elle est ou non soumise à l’obligation de négocier. 

Les entreprises d’au moins 50 salariés sont soumises à des obligations renforcées. Elles doivent 

notamment être couvertes par un accord collectif ou, à défaut, par un plan d’action en matière 

d’égalité professionnelle, sous peine de sanction financière2. 

Il convient de distinguer : 

- Les entreprises soumises à l’obligation de négocier ; 

- Celles qui, sans être soumises à cette obligation, doivent néanmoins être effectivement 

couvertes par un dispositif d’égalité professionnelle. 

B) Quand faut-il négocier sur l’égalité professionnelle ? 

L'employeur est tenu de rouvrir des négociations chaque année ou à l'échéance prévue par 

l'accord de méthode, dans la limite de quatre ans. A défaut de précision, l’échéance est 

annuelle. À défaut d’un tel accord, le régime supplétif s’applique : la négociation sur l’égalité 

professionnelle doit alors être ouverte chaque année.3 

La négociation sur l’égalité professionnelle s’inscrit donc dans une démarche régulière et 

continue, et non ponctuelle. 

C) Sur quels sujets porte la négociation ? 

La négociation doit porter en priorité sur les écarts existants entre les femmes et les hommes 

et sur les mesures destinées à les réduire. 

Elle concerne notamment : 

• Les écarts de rémunération ;   

• L’accès à l’emploi ; 

• La formation professionnelle ; 

• Le déroulement de carrière et les promotions ;   

• Les conditions de travail ; 

• L’articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale. 

Le domaine de la rémunération effective doit obligatoirement être abordé, quelle que soit la taille de 

l’entreprise. 

 
2 Article L. 2242-8 du Code du travail 

3 Article L. 2242-1 du Code du travail 
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D) Que se passe-t-il en l’absence d’accord collectif ? 

Lorsque la négociation n’aboutit pas à la conclusion d’un accord collectif relatif à l’égalité 

professionnelle, l’employeur reste tenu d’agir. 

L’article L. 2242-3 du Code du travail impose alors l’élaboration d’un plan d’action annuel destiné à 

assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Ce plan d’action doit être fondé sur une analyse objective de la situation de l’entreprise et préciser : 

• Des objectifs de progression clairs ; 

• Des actions concrètes, qualitatives et quantitatives ;  

• Un calendrier de mise en œuvre ; 

• Et une évaluation des coûts. 

Le plan d’action garantit la continuité des engagements, même en l’absence d’accord. 

Il doit être déposé sur la plateforme Télé Accords4, à l’identique des accords d’entreprises. 

 

E) Comment l’entreprise met-elle en œuvre l’égalité professionnelle ? 

Pour être conforme à la loi, l’accord ou le plan d’action doit porter sur5 : 

o Au moins trois domaines d’action pour les entreprises de moins de 300 salariés ; 

o Au moins quatre domaines d’action pour les entreprises de 300 salariés et plus 

Ces domaines incluent notamment : 

▪ L’embauche ;        

▪ La formation ; 

▪ La promotion professionnelle ;   

▪  La rémunération effective ; 

▪  Les conditions de travail ;    

▪  La santé et la sécurité au travail ;  

▪  L’articulation des temps de vie. 

Les actions doivent être adaptées à la réalité de l’entreprise et assorties d’indicateurs de suivi.

 
4 Téléprocédure 

5 Article R. 2242-2 du Code du travail 

 

https://accords-depot.travail.gouv.fr/
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F) Qui participe à la démarche d’égalité professionnelle ? 

La démarche d’égalité professionnelle repose sur le dialogue social. 

L’accord est négocié avec le ou les délégués syndicaux présents dans l’entreprise et les 

représentants du personnel, notamment le comité social et économique (CSE), qui est consulté : 

- Sur le rapport annuel relatif à la situation comparée des femmes et des hommes ;  

- Sur les accords et plans d’action en matière d’égalité professionnelle. 

Le CSE joue un rôle clé dans le suivi et l’évaluation des actions mises en œuvre. 

 

 

G) Quels outils permettent de suivre les résultats ? 

Les informations relatives à l’égalité professionnelle sont centralisées dans la Base de données 

économiques, sociales et environnementales (BDESE). 

Cette base contient notamment : 

- La situation comparée des femmes et des hommes ;  

- Les écarts de rémunération et de carrière ; 

-  L’évolution des promotions ; 

- La répartition femmes-hommes dans les instances dirigeantes. 

Les indicateurs attendus varient selon l’effectif de l’entreprise (articles R. 2312-8 et R. 2312-9 du Code 

du travail). 

 

 

H) Que risque l’entreprise en cas de non-respect des obligations ? 

En cas d’absence d’accord, de plan d’action ou de non-respect des obligations légales, l’entreprise 

peut se voir appliquer une pénalité financière pouvant atteindre 1 % de la masse salariale par mois 

(article L. 2242-8 du Code du travail). 

Ce dispositif de sanction vise à garantir l’effectivité réelle de l’égalité professionnelle. 
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III- SCHÉMA DU CADRE LÉGAL DE L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 
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I- Étude des accords et plans d’action en matière d’égalité 

professionnelle pour les entreprises de plus de 250 salariés 
 

Une étude portant sur 40 entreprises de plus de 250 salariés implantés à La Réunion a été 

réalisée afin d’analyser le contenu des dispositifs mis en place en matière d’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes. Cette analyse vise à apprécier, au regard du 

cadre légal, le recours à la négociation collective, la qualité des accords ou plans d’action, les 

domaines d’action retenus, ainsi que l’utilisation des outils de diagnostic et de suivi. 

• Une nette prédominance de la négociation collective 
 

L’étude met en évidence une forte préférence des entreprises pour la négociation collective.  

Sur les 40 entreprises analysées,  

37 sont couvertes par un accord collectif, soit 93 %,  

contre seulement 3 entreprises disposant d’un plan d’action, soit 7 %. 

 

Ce résultat traduit une appropriation globalement satisfaisante du 

dialogue social par les entreprises de plus de 250 salariés, l’accord 

collectif étant perçu comme l’outil privilégié pour structurer la politique 

d’égalité professionnelle. 

 

• Un recours encore inégal au diagnostic préalable 

 

L’analyse des textes révèle que 23 entreprises, soit 58 %, mentionnent la réalisation d’un 

diagnostic préalable à la négociation, tandis que 17 entreprises (43 %) n’en font pas état. 

Cette situation témoigne d’une mobilisation encore 

partielle des outils de diagnostic, alors même que ces 

derniers constituent un préalable essentiel à 

l’identification des inégalités existantes et à la 

définition d’actions adaptées. L’absence de diagnostic 

formalisé peut conduire à des engagements généraux, 

insuffisamment ciblés ou difficilement évaluables. 
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• Des accords fréquemment expirés 

L’étude du statut des accords fait apparaître une situation contrastée.  

Sur les 40 entreprises analysées, 22 accords sont valides (55 %), tandis que 18 accords sont 

expirés (45 %). 

Cette proportion élevée d’accords expirés met en 

évidence un enjeu important de renouvellement des 

dispositifs, susceptible d’affaiblir la dynamique de 

l’égalité professionnelle et d’exposer les entreprises 

à des risques juridiques, notamment en l’absence de 

dispositif supplétif conforme. 

 

• Une prise en compte largement majoritaire du domaine obligatoire de la rémunération 

Le domaine d’action relatif à la rémunération effective, 

pourtant obligatoire, est très largement intégré dans les 

textes analysés.  

Ainsi, 37 entreprises (93 %) traitent ce domaine,  

tandis que 3 entreprises (7 %) présentent  

un manquement. 

Si le respect formel de l’obligation apparaît majoritaire, ces situations de non-conformité 

demeurent préoccupantes, la rémunération constituant un levier central de réduction des 

inégalités professionnelles et un critère déterminant de conformité juridique. 

• Une qualité globale des accords satisfaisante mais perfectible 

S’agissant de la qualité juridique et opérationnelle des textes, l’étude montre que : 

  35 accords ou plans d’action (88 %) sont jugés 

corrects ; 

  3 textes (8 %) sont incomplets ; 

  2 textes (5 %) sont considérés comme insuffisants. 

Si la majorité des dispositifs analysés présentent une 

qualité satisfaisante, près de 13 % des textes révèlent 

néanmoins des lacunes. Ces insuffisances portent 

principalement sur le manque de précision des objectifs de progression6, l’absence 

d’indicateurs de suivi pertinents ou la formulation d’actions trop générales.

 

6 Des objectifs concrets à atteindre en décrivant les étapes 
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• Une durée d’accords majoritairement fixée à trois ans 
 

Lorsque l’information est disponible (34 entreprises), la 

durée de validité des accords se répartit comme suit : 

 

  3 accords d’une durée de 2 ans (9 %) ; 

  17 accords d’une durée de 3 ans (50 %) ; 

  14 accords d’une durée de 4 ans (41 %). 

 

La durée de trois ans apparaît ainsi comme la plus fréquemment retenue. Ce choix peut traduire une 

volonté de concilier stabilité du cadre conventionnel et possibilité de réajustement régulier des 

engagements. Toutefois, les accords de longue durée supposent un suivi annuel rigoureux, afin 

d’éviter que les actions prévues ne demeurent purement déclaratives. 

• Une concentration des domaines d’actions orienté vers les obligations légales 

 

Les domaines de la rémunération, de l’embauche 

et de la formation concentrent l’essentiel des 

actions mises en place par les entreprises de plus 

de 250 salariés. Cette focalisation traduit une 

priorité donnée aux leviers les plus directement 

liés aux obligations légales et aux enjeux 

opérationnels immédiats. 

Cette concentration thématique révèle une 

approche encore partielle de l’égalité 

professionnelle, soulignant la nécessité d’un 

diagnostic plus global pour orienter les actions vers l’ensemble des domaines pertinents 

Bien que la rémunération soit un domaine imposé par la loi, 8% des entreprises omettent de le 

figurer dans leur accord. 
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• Objectifs, actions et indicateurs : une formalisation majoritaire mais encore perfectible 

L’analyse des accords et plans d’action des 40 entreprises de plus de 250 salariés révèle un respect 

très majoritaire des obligations réglementaires en matière d’égalité professionnelle.  

Ainsi, 37 entreprises (93 %) ont défini des objectifs de progression, traduisant une appropriation 

formelle élevée du cadre légal.  

Toutefois, l’analyse qualitative montre que ces objectifs sont parfois généraux, insuffisamment 

hiérarchisés et peu articulés avec les écarts issus du diagnostic préalable, ce qui en limite la portée 

opérationnelle. 

Les actions concrètes sont largement présentes : 35 entreprises (88 %) en prévoient, contre 5 

entreprises (13 %) n’en mentionnant aucune. Si cette dynamique est globalement satisfaisante, elle 

demeure hétérogène, certaines actions se limitant à des rappels de principes ou à des mesures 

générales de sensibilisation, sans lien explicite avec des objectifs chiffrés ni déclinaison 

opérationnelle précise. 

La mobilisation des indicateurs chiffrés apparaît plus contrastée : 31 entreprises (78 %) y ont recours, 

tandis que 9 entreprises (23 %) n’en prévoient aucun.  

Par ailleurs, lorsque des indicateurs existent, ils sont parfois peu détaillés, insuffisamment suivis dans 

le temps ou faiblement reliés aux objectifs fixés, ce qui limite l’évaluation effective des actions 

engagées. 

Dans l’ensemble, malgré une structuration plus aboutie que dans les entreprises de moins de 250 

salariés, la chaîne logique diagnostic → objectifs → actions → indicateurs reste perfectible.  

L’insuffisante exploitation du diagnostic préalable et la faiblesse des outils de suivi traduisent une 

mise en œuvre encore partiellement déclarative, appelant un pilotage plus structuré et cohérent 

des politiques d’égalité professionnelle. 
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II- Étude des accords et plans d’action en matière d’égalité professionnelle 

pour les entreprises de moins de 250 salariés – La Réunion 

 

Une étude portant sur 146 textes relatifs à la négociation sur l’égalité professionnelle, conclus par 

des entreprises de moins de 250 salariés, a été réalisée afin d’apprécier le contenu des dispositifs 

mis en place. L’analyse a porté sur la présence d’un diagnostic préalable, le choix du support 

juridique, les domaines d’action retenus, la durée et la validité des accords, ainsi que sur la qualité 

globale des textes et la mobilisation des outils de suivi, notamment les objectifs de progression, les 

actions concrètes et les indicateurs associés. 

• Un recours majoritaire à la négociation collective, mais plus modéré que dans les grandes 

entreprises 

Sur les 146 textes analysés, 124 sont des accords collectifs soit 85 %, tandis que 22 relèvent de plans 

d’action soit 15 %. 

Ce résultat montre que la négociation collective demeure le support 

privilégié, y compris dans les entreprises de moins de 250 salariés.  

Toutefois, la part des plans d’action y est plus importante que dans les 

grandes entreprises, ce qui peut traduire des difficultés accrues de 

négociation, liées à la structuration du dialogue social ou à la présence 

moins systématique de représentants syndicaux. 

• Une mobilisation inégale du diagnostic préalable 
 

L’analyse révèle une mobilisation contrastée du diagnostic préalable : 

  61 textes (42 %) ne comportent aucun diagnostic préalable ; 

  48 textes (33 %) présentent un diagnostic jugé présent mais limité ; 

  27 textes (19 %) comportent un diagnostic insuffisant ; 

  Seuls 8 textes (6 %) intègrent un diagnostic jugé excellent. 

 

Ainsi, si 58 % des textes mentionnent l’existence d’un 

diagnostic, celui-ci demeure le plus souvent peu 

approfondi. La faible proportion de diagnostics de 

qualité témoigne d’une mobilisation encore 

insuffisante des outils d’analyse (rapport de situation 

comparée, BDESE, index de l’égalité professionnelle), 

alors même que ceux-ci constituent un préalable 

essentiel à l’identification des inégalités et à la 

définition d’actions adaptées. 
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• Une forte proportion d’accords expirés 

Enfin, l’analyse du statut des accords met en évidence une situation préoccupante : 

  90 accords sont expirés, soit 65 % ; 

  48 accords sont valides, soit 35 %. 

Cette proportion élevée d’accords expirés révèle une 

difficulté importante de renouvellement des dispositifs 

d’égalité professionnelle dans les entreprises de moins de 250 

salariés. Elle peut traduire un essoufflement du dialogue social 

ou un manque de suivi des échéances conventionnelles, avec un risque juridique accru pour les 

entreprises concernées.  Les accords expirés ont été tout de même pris en compte afin d’obtenir une 

analyse complète du contenu des accords. 

• Une prise en compte globalement satisfaisante du domaine obligatoire de la rémunération 

 

Le domaine d’action obligatoire relatif à la rémunération effective est présent dans 127 textes, soit 

82 %, tandis que 28 textes (18 %) présentent un manquement sur ce point. 

Si la majorité des entreprises respecte cette obligation, 

la proportion de textes non conformes reste 

significative, révélant une fragilité persistante sur un 

domaine pourtant central de l’égalité professionnelle. 

Cette situation est susceptible d’affaiblir la portée 

juridique et opérationnelle des accords concernés. 

 

• Des domaines d’action très concentrés sur quelques thématiques 

L’analyse des domaines d’action retenus fait apparaître une forte concentration sur certaines 

thématiques, dans l’ordre suivant : 

 

o Rémunération : 129 occurrences 

o Embauche : 106 occurrences  

o Formation : 66 occurrences  

o Promotion : 24 occurrences 

o Promotion / évolution : 7 occurrences 

o Conditions de travail : 7 occurrences 

o Articulation des temps de vie : 29 occurrences 

o Santé et sécurité au travail : 1 occurrence 

o Classification : 2 occurrences 
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Les thématiques de la rémunération, de l’embauche et de la formation constituent ainsi les axes 

principaux des politiques d’égalité professionnelle. À l’inverse, des domaines pourtant structurants, 

tels que la santé et la sécurité au travail ou la classification, sont très peu, voire pas du tout, abordés. 

Bien que la rémunération étant un domaine imposé par la loi, 18% des entreprises omettent de le 

figurer dans leur accord.         

• Des objectifs de progression largement formalisés mais peu opérationnels 

Sur 138 textes exploitables, 131 (95 %) comportent des objectifs de progression, contre 7 textes (5 

%) qui n’en prévoient aucun. 

Cette généralisation traduit une appropriation formelle des exigences réglementaires. Toutefois, ces 

objectifs restent le plus souvent généraux, peu hiérarchisés et rarement chiffrés, en particulier dans 

les domaines les moins investis. Ils se concentrent principalement sur la rémunération, l’embauche 

et la formation, tandis que la santé sécurité, la classification ou l’articulation des temps de vie 

demeurent peu assorties d’objectifs précis et mesurables. 

• Des actions majoritairement présentes, mais d’impact inégal 

Parmi les 138 textes, 129 (93 %) prévoient des actions concrètes, contre 9 textes (7 %) qui n’en 

mentionnent pas.  

Si ce taux élevé témoigne d’un respect formel de l’obligation d’action, il doit être nuancé : de 

nombreuses actions se limitent à des rappels de dispositifs existants ou à des mesures générales, 

sans articulation claire avec un diagnostic préalable ni avec des objectifs chiffrés.  

Leur capacité à produire des effets réels sur la réduction des inégalités apparaît donc variable. 

• Des indicateurs de suivi encore insuffisamment structurés 

L’analyse révèle une faible mobilisation des indicateurs de suivi, pourtant essentiels à l’évaluation 

des résultats. Lorsqu’ils existent, ces indicateurs sont souvent imprécis, non chiffrés ou dépourvus 

d’échéance, et majoritairement concentrés sur les domaines les plus traités (rémunération, 

embauche, formation). 

Cette carence limite la capacité à mesurer les progrès réalisés, à ajuster les actions en cours d’accord 

et à nourrir les négociations ultérieures, contribuant à une mise en œuvre de l’égalité professionnelle 

encore largement déclarative. 
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• Une durée d’accords majoritairement fixée à trois ans 

Lorsque la durée est renseignée (122 textes), la répartition est la suivante : 

  3 ans : 57 accords (47 %) 

  4 ans : 31 accords (25 %) 

  1 an : 26 accords (21 %) 

  2 ans : 7 accords (6 %) 

  5 ans : 1 accord (1 %) 

 

La durée de trois ans est la plus fréquemment retenue, traduisant une volonté de compromis entre 

stabilité du cadre conventionnel et possibilité d’adaptation. Toutefois, la proportion non 

négligeable d’accords d’une durée d’un an peut révéler une prudence des entreprises ou une 

difficulté à s’engager sur le moyen terme.  

 

• Une qualité des textes globalement correcte mais hétérogène 

S’agissant de la qualité des textes analysés : 

  107 textes (73 %) sont jugés corrects ; 

 16 textes (11 %) sont incomplets ; 

  23 textes (16 %) sont considérés comme insuffisants. 

 

Si une majorité des textes présente une qualité 

satisfaisante, près de 27 % d’entre eux révèlent des 

insuffisances notables, principalement liées à l’absence 

d’indicateurs, à la confusion entre objectifs et actions, 

et à la faiblesse du lien avec le diagnostic préalable. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

20 

 

III- Comparaison des dispositifs d’égalité professionnelle selon la taille des 

entreprises 

 

L’analyse comparée des dispositifs d’égalité professionnelle révèle que la taille de l’entreprise 

constitue un facteur déterminant dans le degré de structuration, de pilotage et d’effectivité des 

politiques mises en œuvre. 

Si les obligations légales sont globalement respectées, leur traduction opérationnelle et leur suivi 

apparaissent plus aboutis dans les entreprises de plus de 250 salariés. 

• Des modalités de mise en œuvre différenciées selon la taille 

 

Dans les entreprises de plus de 250 salariés, la négociation collective constitue la norme (93 % des 

cas), traduisant un dialogue social plus structuré et des ressources internes dédiées. 

À l’inverse, les entreprises de moins de 250 salariés, bien que majoritairement engagées dans la 

négociation (85 %), recourent plus fréquemment aux plans d’action (15 %), souvent en raison de 

contraintes organisationnelles ou d’une représentation syndicale limitée. 

Ce différentiel souligne la nécessité d’un accompagnement spécifique des PME.  

 

• Un diagnostic préalable insuffisant, quelle que soit la taille 

Le diagnostic préalable, pourtant central, demeure une fragilité structurelle commune : seulement 

58 % des entreprises mentionnent sa réalisation et parmi les entreprises de moins de 250 salariés, 

seuls 6 % des diagnostics sont jugés approfondis. Cette faiblesse limite directement la pertinence 

des objectifs et des actions, en particulier dans les petites structures. 

 

• Objectifs et actions : une conformité largement formelle 
 

Les objectifs de progression sont quasi généralisés : 95 % des textes les mentionnent globalement,

 93 % dans les grandes entreprises, 95 % dans les entreprises de moins de 250 salariés. Cependant, 

ces objectifs restent souvent généraux, peu hiérarchisés et rarement mesurables, ce qui réduit leur 

portée opérationnelle. 

 

De même, les actions concrètes sont très largement présentes : 129 textes sur 138, soit 93 %, en 

prévoient, contre 7 % qui n’en mentionnent pas. Toutefois, ces actions correspondent fréquemment 

à des rappels d’obligations légales existantes ou à des actions de sensibilisation, sans lien clair avec 

des objectifs chiffrés ou un diagnostic préalable. 
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• Un écart marqué dans le suivi par indicateurs 
 

La différence de maturité apparaît nettement dans le suivi chiffré. 78 % des grandes entreprises 

mobilisent des indicateurs, contre une proportion nettement plus faible dans les PME, où les 

indicateurs sont souvent imprécis, incomplets ou absents.  

Globalement, sur l’ensemble du corpus : 91 % des textes mentionnent des indicateurs chiffrés mais 

leur qualité et leur exploitabilité restent très variables. Cette faiblesse limite la capacité 

d’évaluation des résultats, l’ajustement des actions et la continuité des politiques d’égalité. 

 

• Des champs d’action plus restreints dans les PME 
 

Les entreprises de plus de 250 salariés couvrent un spectre d’actions plus large, incluant notamment 

la santé sécurité ou la classification. Les entreprises de moins de 250 salariés se concentrent 

principalement sur la rémunération, l’embauche et la formation, laissant de côté certains leviers 

structurants de l’égalité professionnelle. 

 

• Une fragilité accrue dans le renouvellement des accords 

 

La question de la durabilité des dispositifs révèle un nouvel écart : 65 % des accords sont expirés 

dans les entreprises de moins de 250 salariés, contre 45 % dans les entreprises de plus grande taille. 

Ce constat traduit un manque de suivi des échéances et un dialogue social plus fragile dans les 

petites structures.
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I- Réaliser un diagnostic d’égalité professionnelle : point de départ à la négociation 

• Pourquoi le diagnostic est-il déterminant ? 

Le diagnostic constitue le fondement de toute démarche d’égalité professionnelle. Il doit être 

chiffré, sexué, contextualisé et évolutif, afin de refléter fidèlement la situation réelle de l’entreprise 

et d’inscrire la négociation dans une logique factuelle et mesurable. 

Un diagnostic structuré permet : 

- D’identifier objectivement les écarts entre les femmes et les hommes ; 

- De cibler les domaines prioritaires de négociation ; 

- De sécuriser juridiquement l’accord ou le plan d’action, en fondant les objectifs et actions sur 

des constats vérifiables. 

Il ne s’agit pas d’une simple photographie statistique, mais d’un outil d’aide à la décision, 

indispensable à une négociation efficace et conforme aux exigences légales. 

• Où insérer le(s) diagnostic(s) ? 

Deux solutions possibles : 

  Regrouper les diagnostics dans une section dédiée, se concluant par les priorités d'action 

retenues. 

  Intégrer chaque diagnostic au plus près des actions correspondantes, selon une approche 

thématique distribuée. 

• Comment rédiger un diagnostic par domaines ?  

 

A) Constat sur l’effectif et répartition femmes / hommes 

Réaliser un constat sur l’effectif global de l’entreprise permet d’analyser l’égalité d’accès à l’emploi 

et la mixité des emplois. Il vise à apprécier la place respective des femmes et des hommes dans 

l’entreprise, tant globalement que par métiers et niveaux hiérarchiques. 

Dans les exemples analysés, le diagnostic débute par une présentation claire de la structure des 

effectifs, mettant en évidence : 

- La proportion respective de femmes et d’hommes dans l’effectif global ; 

- L’évolution de cette proportion au fil des années ; 

- Le lien entre cette répartition et la nature des métiers exercés. 
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👉  Ce qui est attendu dans la rédaction 

Il convient de présenter les données chiffrées, d’expliquer les déséquilibres observés (notamment 

dans les métiers historiquement masculinisés ou féminisés) et d’éviter toute justification 

automatique, en distinguant le constat objectif de l’absence de discrimination directe. 

👉  Pourquoi c’est essentiel 

Cette analyse permet d’identifier les phénomènes de ségrégation professionnelle et de justifier 

l’ouverture de la négociation sur le recrutement, la mixité des emplois ou la formation. 

 

EXEMPLE DE DE DIAGNOSTIF SUR L’EFFECTIF
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B) Domaine  2 –  Recrutement 

 

Le domaine du recrutement concerne les modalités d’accès à l’emploi, depuis la formulation des 

offres jusqu’à la décision d’embauche. Il permet d’apprécier si les pratiques de recrutement 

contribuent à réduire ou, au contraire, à maintenir les déséquilibres existants. 

Les exemples montrent une analyse comparative des recrutements sur plusieurs années, portant 

notamment sur : 

- La proportion de femmes et d’hommes recrutés et qui ont candidatés ; 

- La cohérence entre les recrutements réalisés et la structure globale des effectifs ; 

- Les pratiques mises en œuvre (neutralité des critères, objectivation des décisions). 

👉  Comment bien le rédiger 

Le diagnostic doit comparer les recrutements par sexe sur une période pertinente, expliquer les 

tendances observées et identifier les marges de progression éventuelles, en tenant compte, le cas 

échéant, des contraintes liées au vivier de candidatures. 

👉  Intérêt du diagnostic 

Il permet de déterminer si les recrutements participent effectivement à une amélioration de la 

mixité ou s’ils reproduisent les déséquilibres existants. 

EXEMPLE - DIAGNOSTIC PORTANT SUR LE RECRUTEMENT 
 

Élément du 

diagnostic 

Indicateur / donnée Femmes (F) Hommes (H) 

Candidatures reçues Nombre de 

candidatures 

  

Recrutements réalisés Nombre de recrutements 
  

Part des recruté.es 

parmi les candidat.es 

Taux de recrutement (%) 
  

Part dans les effectifs 

globaux 

% des femmes/hommes 

dans l’effectif total 
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C) Domaine  3 –  Parcours professionnels et promotion 

 

Ce domaine recouvre l’égalité de traitement dans le déroulement de carrière, l’accès aux 

responsabilités et les perspectives d’évolution professionnelle. 

Un point fort des exemples analysés réside dans l’analyse fine des promotions et de la gestion des 

carrières, en lien avec : 

- La faible proportion de femmes dans certaines catégories professionnelles ; 

- L’absence de promotion féminine sur certaines périodes ; 

- L’explication de ces situations par des éléments structurels et non discriminatoires. 

👉  Méthode de rédaction attendue 

Il convient d’objectiver l’accès aux promotions par sexe, de croiser ces données avec la structure 

des effectifs et d’identifier les freins potentiels (vivier insuffisant, organisation du travail, contraintes 

horaires). 

👉  Pourquoi c’est déterminant 

Cette analyse fonde la légitimité des actions visant à garantir l’égalité des chances dans l’évolution 

professionnelle. 

EXEMPLE - DIAGNOSTIC PORTANT SUR LA PROMOTION 

 

Élément du 

diagnostic 

Indicateur / donnée Femmes (F) Hommes (H) 

Effectif par catégorie 

pro 

Nombre de salarié·es 
  

Promotions réalisées Nombre de 

promotions 

  

Taux de promotion 

(%) 

Promotions / effectif 
  

Accès aux 

responsabilités 

Nombre de postes à 

responsabilités 
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D) Domaine  4 –  Rémunération effective 

 

La rémunération effective constitue un domaine central et obligatoire de l’égalité professionnelle. 

Elle recouvre l’ensemble des éléments de rémunération, fixes et variables, perçus par les salariés. 

L’exemple de diagnostic relatif aux salaires constitue un modèle de bonne pratique, reposant sur : 

- La comparaison des salaires moyens par sexe, par âge et par catégorie socioprofessionnelle ; 

- L’identification des écarts moyens, nets et pondérés ; 

- La prise en compte des seuils de pertinence et des groupes non représentatifs. 

👉  Comment rédiger correctement ce domaine 

Un diagnostic pertinent doit expliquer les écarts observés, distinguer les écarts structurels des écarts 

inexpliqués et faire le lien avec les classifications, les parcours et l’ancienneté. 

👉  Pourquoi ce domaine est central 

Il conditionne la conformité juridique de l’accord ou du plan d’action et constitue un indicateur clé 

de l’égalité réelle. 

EXEMPLE - DIAGNOSTIC PORTANT SUR LA RÉMUNERATION 
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E) Domaine 5 – Classification et catégories socioprofessionnelles 

 

Ce domaine vise à apprécier l’égalité d’accès aux niveaux de qualification et de responsabilité au sein de 

l’entreprise. 

Les tableaux analysés montrent une répartition différenciée des femmes et des hommes selon les 

catégories (ouvriers, employés, agents de maîtrise, cadres). 

👉  Méthode de rédaction 

Le diagnostic doit présenter la répartition par sexe et par catégorie socioprofessionnelle, analyser les 

écarts persistants et expliquer les logiques d’accès aux classifications. 

👉  Apport du diagnostic 

Il permet de relier classification, rémunération et évolution professionnelle. 

EXEMPLE - DIAGNOSTIC PORTANT SUR LA CLASSIFICATION 
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F) Domaine  6  –  Formation professionnelle 

 

La formation professionnelle constitue un levier majeur d’égalité réelle, en ce qu’elle conditionne 

l’accès à la qualification, à la mobilité et à l’évolution professionnelle. 

Les exemples mettent en évidence : 

- Nombre de salariés formés par sexe ; 

- Types de formation suivies (qualifiantes, certifiantes, maintien dans l’emploi) ; 

- Volume horaire de formation par sexe ; 

- Répartition par catégorie professionnelle. 

👉  Bonne pratique de rédaction 

Il convient de ne pas se limiter au volume de formation, mais d’analyser l’égalité d’accès, la finalité 

des formations (maintien dans l’emploi, évolution, qualification) et leur impact sur les parcours 

professionnels. 

EXEMPLE - DIAGNOSTIC PORTANT SUR LA FORMATION 
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G) Domaine 7 – Conditions de travail 

Le domaine des conditions de travail recouvre l’ensemble des contraintes physiques, 

organisationnelles et environnementales susceptibles d’avoir un impact différencié selon le sexe. 

Éléments à intégrer dans le diagnostic : 

- Répartition sexuée des postes pénibles ou contraints ; 

- Horaires atypiques (nuit, week-end, astreintes) par sexe ; 

- Organisation du travail (polyvalence, déplacements, amplitudes horaires). 

👉  Diagnostic attendu 

Il convient d’analyser la répartition sexuée des postes exposés à des contraintes spécifiques 

(pénibilité, horaires atypiques, organisation du travail) et leurs effets sur les parcours professionnels. 

EXEMPLE - DIAGNOSTIC PORTANT SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL 
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H) Domaine 8 – Santé et sécurité au travail 

Ce domaine vise à apprécier les expositions différenciées aux risques professionnels et l’adaptation 

des dispositifs de prévention aux femmes et aux hommes. 

Éléments à intégrer dans le diagnostic : 

- Accidents du travail par sexe ; 

- Maladies professionnelles ou TMS par sexe ; 

- Postes à risques et leur répartition sexuée ; 

- Adaptation des équipements de protection individuelle. 

👉  Diagnostic attendu 

Le diagnostic peut porter sur les accidents du travail, les maladies professionnelles, la répartition des 

postes à risques et l’adéquation des équipements de protection. 

EXEMPLE DE DIAGNOSTIC PORTANT SUR LA SECURITE SANTE AU TRAVAIL 

 

Élément du diagnostic Indicateur / donnée à 
renseigner 

Femmes (F) Hommes (H) 

Accidents du travail Nombre total 
d’accidents du travail sur 
l’année 

  

Maladies 
professionnelles / TMS 

Nombre de maladies 
professionnelles 
reconnues 

  

Postes à risques Liste des postes 
identifiés à risques 
(code poste / service) 

  

Équipements de 
protection individuelle 
(EPI) 

Retours des salarié·es sur 
confort/ajustement des 
EPI 

  

Formation / 
sensibilisation aux 
risques 

Nombre de salarié·es 
formé·es par thème de 
risque 
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I) Domaine 9 – Articulation des temps de vie professionnelle et personnelle 

 

Ce domaine concerne l’impact de l’organisation du travail sur la capacité des salariés à concilier vie 

professionnelle et vie personnelle, et les effets différenciés de cette organisation selon le sexe. 

Éléments à intégrer dans le diagnostic : 

- Recours au temps partiel par sexe ; 

- Congés liés à la parentalité ; 

- Accès aux aménagements d’horaires ou au télétravail ; 

- Impact des contraintes horaires sur l’évolution professionnelle. 

👉  Diagnostic attendu 

Il convient d’analyser le recours au temps partiel, aux congés liés à la parentalité, l’accès aux 

aménagements d’horaires ou au télétravail et leurs effets sur les parcours professionnels. 

EXEMPLE DE DIAGNOSIC PORTANT SUR L’ARTICULATION VIE PERSONNELLE ET VIE PROFESSIONNELLE 

 

Élément du 
diagnostic 

Indicateur / donnée 
à renseigner 

Femmes (F) Hommes (H) 

Temps partiel Nombre de salarié·es 
à temps partiel 

  

Congés maternité / 
paternité / adoption 

Nombre de salarié·es 
ayant pris un congé 
sur l’année 

  

Congé enfant malade Nombre de salarié·es 
ayant utilisé au moins 
un jour 

  

Autres raisons 
familiales 

Nombre de salarié·es 
concerné·es 

  

Aménagement 
d’horaires 

Nombre de salarié·es 
bénéficiant d’horaires 
aménagés 

  

Télétravail Nombre de salarié·es 
ayant accès au 
télétravail 
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II- Intégrer une analyse historique et évolutive dans le diagnostic 

 

Un bon diagnostic doit rappeler : 

- Les accords ou plans d’action antérieurs ; 

- Les domaines déjà traités ; 

- L’évolution des indicateurs au fil des années. 

👉  Cette approche permet d’évaluer la progression réelle de la politique d’égalité professionnelle 

 

EXEMPLE DE RAPPEL DES DOMAINES TRAITÉS ISSU D’UN ACCORD COLLECTIF 

 

 

 

CONLUSION GÉNÉRALE SUR LE DIAGNOSTIC 
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III- Proposition d’architecture type d’un accord collectif en matière égalité 

professionnelle 

 

Cette structure est donnée à titre indicatif et peut être adaptée, la loi n’imposant aucun formalisme strict quant à 

l’architecture des accords ou plans d’action. 

Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Identité de l’entreprise               Dénomination sociale : [Nom] SIRET : [Numéro] CODE NAF : [Code] 

Identité des parties          Entre les soussignés : 

La société [Dénomination sociale], siège social [adresse complète], représentée par [nom, prénom, fonction], ci- après « 

l’Entreprise », 

Et les organisations syndicales représentatives : – [Organisation syndicale 1], représentée par [nom] – [Organisation 

syndicale 2], représentée par [nom] 

Préambule 

- Rappel du cadre légal et l’historique de l’entreprise menant à cet accord 

- Possibilité d’intégrer les diagnostics dans le préambule, se concluant par la présentation des domaines d’action 

choisies 

Article 1 – Champ d’application (S’applique à l’ensemble des salariés de [Nom de l’entreprise].) 

Article 2 – Objet (Porte sur l’égalité professionnelle selon les domaines choisis) 

Article 3 – Mesures en matière de Rémunération (obligatoire) 

- Possibilité d’insérer le diagnostic relatif au domaine    - objectif de progression 

- Actions concrètes       - indicateurs chiffrés 

Article 4 – Mesures en matière de Domaine 2– [Intitulé] 

- Possibilité d’insérer le diagnostic relatif au domaine   - objectif de progression 

- Actions concrètes        - indicateurs chiffrés 

Article 5 – Mesures en matière de Domaine 3 – [Intitulé] 

- Possibilité d’insérer le diagnostic relatif au domaine   - objectif de progression 

- Actions concrètes        - indicateurs chiffrés 

Article 6 – Mesures en matière de Domaine 4 – [Intitulé] (obligatoire pour les entreprises ≥300 salariés) 

- Possibilité d’insérer le diagnostic relatif au domaine   - objectif de progression 

- Actions concrètes        - indicateurs chiffrés 

Article 7 – Durée et application de l’accord  

Article 8 – Publicité et formalités de dépôt Article 9 – Suivi de l’accord et révision  

Article 10 – Information du personnel Article 11- Bilan global 

 

Fait à [lieu], le [date] – [X] exemplaires originaux  

Pour l’Entreprise : [Nom – Fonction]      Pour les syndicats : [Nom – Organisation] 
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IV- Exemple de clauses par domaines  

 

Les exemples de clauses ci-dessous sont tirés d’exemples locaux, elles ne sont qu’indicatives. Elles 

peuvent inspirer les entreprises dans la rédaction de leur accord. 

A) Exemple relatif à l’embauche 

Cette clause détermine les modalités d’accès à l’emploi depuis la formulation des offres jusqu’à la décision 

d’embauche. 
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B) Exemple relatif à la formation 

La clause portant sur la formation permet d’organiser la mise en place de formations aux salariés 

nécessiteux leur permettant un maintien dans l’emploi, leur évolution et leur qualification. 
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C) Exemple de clauses relatives à la promotion 

La clause relative à la promotion professionnelle permet l’égalité de traitement dans le déroulement 

de carrière, l’accès aux responsabilités et les perspectives d’évolution professionnelle. 
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D) Exemple de clauses relatives à la rémunération 

La clause relative à la rémunération est en lien étroit avec la classification, les parcours et 

l’ancienneté des salariés. 

Après avoir réalisé un diagnostic sur ce domaine, il faut convient de procéder, le cas échéant, à des 

réajustements en modifiant ou en complétant certains dispositifs afin de corriger les écarts 

identifiés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

39 

 

E) Exemple de clauses relatives à l ’articulation des temps vie personnelle et vie professionnelle 

L’objectif de cette clause est d’améliorer les conditions de travail en permettant aux salariés de 

mieux concilier sa vie personnelle et sa vie professionnelle en leur accordant des avantages 

supplémentaires venant compléter ceux déjà prévus par les dispositions légales. 
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V- Exemple de bilan global 

Enfin, un bilan global permet une meilleure visibilité sur les actions déjà entreprises lors des 

précédents accords, permet donc un suivi régulier et continue des actions mis en œuvre par les 

entreprises. 
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VI- - Liens Utiles 
 

Code du travail – principaux articles évoqués 

L’art. L. 2242-1 : obligation de négocier sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes et la qualité de vie au travail. 
 

L’art. L. 2242-3 : contenu de l’accord ou, à défaut, du plan d’action (diagnostic, objectifs de 

progression, mesures correctrices, etc.). 
 

L’art. L. 2242-8 : pénalité financière pouvant aller jusqu’à 1 % de la masse salariale en cas de 

non-respect des obligations. 
 

L’art. R. 2242-2 : nombre minimal de domaines d’action à traiter (3 domaines < 300 salarié·e·s, 4 domaines 

≥ 300). 
 

L’art. R. 2312-8 et R. 2312-9 : informations et indicateurs à intégrer dans la BDESE. 
 

Liens pratiques et ressources utiles 

https://www.anact.fr/egalite-professionnelle-les-ressources-de-lanact 

https://www.anact.fr/outil-diagnostic-egalite-professionnelle 

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/sites/efh/files/migration/2017/11/Guide-Egalite- femmes-

hommes-Mon-entreprise-sengage.pdf  

https://www.economie.gouv.fr/ministere/egalite-professionnelle-femmes-hommes  
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